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L’enseignement commercial  

aux XIXe et XXe siècles  

approché par le genre

Bilan historiographique et pistes de recherche

Marianne THIVEND

« Chantier déserté » selon la sociologue de l’enseignement technique Lucie 

Tanguy en 2000, « coin aveugle des recherches » pour l’historienne du travail 

des femmes Sylvie Schweitzer en 2002, « territoire à explorer » d’après l’his-

torien de la formation professionnelle Guy Brucy en 2010, les bilans histo-

riographiques soulignent tous la relative absence de travaux historiques sur 

la formation des filles à un métier 1. Cet article, comme tous ceux rassemblés 

dans ce numéro d’Histoire de l’éducation, propose d’investir ce terrain en 

partant des filières de formation aux métiers du commerce et du bureau. Ces 

formations sont méconnues alors qu’elles préparent des hommes et, de plus 

en plus, des femmes, à des métiers qui se développent de manière massive dès 

la fin du XIXe siècle et sans discontinuer jusqu’à ce jour. Gisements d’emploi 

pour les femmes au XXe siècle, les métiers du tertiaire suscitent une très forte 

1  Lucie Tanguy reprend l’expression utilisée par Pierre Caspard en 1989 pour évoquer le faible inves-
tissement des historien-ne-s sur le terrain de l’enseignement technique, « Un chantier déserté : 
l’histoire de l’enseignement technique », Formation Emploi, numéro spécial L’enseignement 
technique et professionnel. Repères dans l’histoire (1830-1960), no 27-28, 1989, p. 193-197 ; 
Lucie Tanguy, « Histoire et sociologie de l’enseignement technique et professionnel en France : un 
siècle en perspective », Revue française de pédagogie, no 131, 2000, p. 97-127 ; Sylvie Schweitzer, 
« Les enjeux du travail des femmes », Vingtième siècle. Revue d’histoire, no 75, 2003, p. 21-33 ; Guy 
Brucy, « Nouvelles perspectives dans l’histoire de la formation professionnelle initiale et continue », 
Le Mouvement social, no 232, 2010, p. 3-7.
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féminisation des formations qui y conduisent, celles du commerce et du bureau 

notamment. Étudier ces formations commerciales contribue ainsi à l’histoire de 

la scolarisation des filles. Mais la féminisation de cette filière ne doit pas pour 

autant rendre invisibles les garçons qui y sont également formés, même si c’est 

de manière de plus en plus minoritaire. Étudier l’enseignement commercial, 

c’est donc participer à l’écriture d’une « histoire mixte » de l’enseignement 2. 

Cette dimension comparatiste entre les sexes est bien au cœur de l’approche 

de genre, au sens où le genre est compris comme un outil conceptuel pour 

penser les constructions sociales et culturelles du masculin et du féminin et 

où les relations entre les sexes sont conçues comme un rapport de pouvoir. Si 

cette approche a été adoptée assez tôt par les sociologues de l’éducation pour 

décrire les évolutions très contemporaines de l’enseignement professionnel, les 

recherches historiques adoptant cette démarche sont encore peu nombreuses 3.

Cet article propose donc, dans un premier temps, de revenir sur l’émergence 

de la question de la formation technique et professionnelle féminine au sein des 

renouvellements historiographiques qui ont eu lieu au cours des vingt dernières 

années. Puis, dans un second temps, à partir de chantiers actuellement ouverts 

et prenant appui sur le cas de l’enseignement commercial, essentiellement en 

France, il suggère plusieurs pistes de réflexion pour construire une histoire 

sexuée de cet enseignement. Ces pistes suivent deux axes principaux. D’une 

part, il s’agit de voir comment le genre participe de la construction et du déve-

loppement de la filière des formations commerciales. L’identification sexuée 

des lieux de formation ainsi que des actrices et acteurs qui contribuent à leur 

développement doit permettre de préciser le poids des représentations de genre 

dans la construction et la structuration de « marchés » locaux de formation 

et de mieux démêler les mécanismes qui expliquent le maintien, ou non, de 

ségrégations de genre au niveau des formations techniques et professionnelles. 

D’autre part, nous examinerons les formations commerciales du point de vue de 

leurs publics, des savoirs qu’elles dispensent et de leurs usages professionnels, 

2  L’expression est de Rebecca Rogers, « L’éducation des filles : un siècle et demi d’historiographie », 
Histoire de l’éducation, no 115-116, 2007, p. 7-80 (voir p. 73).

3  Citons surtout Nicole Mosconi, « La mixité dans l’enseignement technique industriel ou l’impossible 
reconnaissance de l’autre », Revue française de pédagogie, no 78, 1987, p. 31-42, ainsi que Gilles 
Moreau, Filles et garçons au LEP. Les identités féminines et masculines dans les apprentissages 
professionnels et sociaux, thèse de doctorat, université de Nantes, 1991 et « La mixité dans l’ensei-
gnement professionnel », Revue française de pédagogie, no 110, 1995, p. 17-25. Pour une approche 
sociologique plus globale, voir Marie Duru-Bellat, « La (re)production des rapports sociaux de sexe : 
quelle place pour l’institution scolaire ? », Travail, genre et sociétés, no 19, 2008, p. 131-149.
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ce qui permettra d’interroger ces formations comme créatrices d’identités de 

métiers et d’identités sociales marquées par le genre, identités non pas figées 

mais en recomposition permanente.

I – La formation des filles à un métier :  

un angle mort des recherches historiques

La relative rareté des travaux historiques portant sur l’enseignement tech-

nique et professionnel féminin s’explique par l’idée persistante et toujours 

réactivée que le travail des femmes serait contingent, temporaire et récent. La 

vocation naturelle des femmes étant le mariage et la maternité, elles n’entre-

raient sur le marché du travail que par effraction et pour un temps restreint 

délimité par les charges familiales. Dans ces conditions, à quoi bon les former à 

un métier, exercé pour patienter avant le mariage ou pour assurer ses arrières 

en cas de « revers de fortune » de la famille. Par ailleurs, l’idée que les femmes 

travaillent depuis peu, soit depuis les années 1970, n’a pas pu encourager les 

recherches menées sur les formations techniques ouvertes pour elles lors des 

périodes antérieures.

Contre l’occultation, la minimisation et la dévalorisation persistantes du 

travail des femmes, des historiennes ont bien montré que les femmes ont 

toujours travaillé 4. Dès le milieu du XIXe siècle, elles ne forment jamais moins 

du tiers de la population active : en 1851, elles sont 5 669 000 à travailler, 

en 1911 plus de 7 millions, en 1975 plus de 8 millions et presque 14 millions 

aujourd’hui 5. De même, ces travailleuses issues des couches populaires et 

moyennes sont actives tout au long de leur vie, avec de rares interruptions 6. 

4  Pour l’histoire des femmes et pour celle de leur travail, Michelle Perrot a ouvert la voie, d’une part 
avec les cinq volumes qu’elle a dirigés avec Georges Duby, Histoire des femmes en Occident, Paris, 
Perrin, 1992 et plusieurs articles sur le travail des femmes, rassemblés dans Les femmes ou les 
silences de l’histoire, Paris, Flammarion, 1999. Plus tard : Sylvie Schweitzer, Les femmes ont toujours 
travaillé. Une histoire du travail des femmes, XIXe-XXe siècles, Paris, Odile Jacob, 2002. Sur l’histo-
riographie du travail des femmes, voir Delphine Gardey, « Perspectives historiques », in Margaret 
Maruani (dir.), Les nouvelles frontières de l’inégalité. Hommes et femmes sur le marché du travail, 
Paris, La Découverte, 1998, p. 23-38 ; Sylvie Schweitzer, « Les enjeux du travail des femmes », art. cit.

5  Pour les statistiques de l’emploi féminin, voir la synthèse de Sylvie Schweitzer, Les femmes ont tou-
jours travaillé… op. cit., chap. II et la réévaluation récente de Margaret Maruani et Monique Meron, 
Un siècle de travail des femmes en France : 1901-2011, Paris, La Découverte, 2012 : nos chiffres 
sont tirés de cet ouvrage.

6  Comme l’ont notamment montré Mathilde Dubesset et Michèle Zancarini-Fournel, Parcours de 
femmes. Réalités et représentations, Saint-Étienne (1880-1950), Lyon, Presses universitaires de Lyon, 
1993 et Catherine Omnès, Ouvrières parisiennes. Marché du travail et trajectoires professionnelles 
au XXe siècle, Paris, Éd. EHESS, 1997.
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La diversité de leurs activités a également été mise au jour. Au-delà des métiers 

de toujours (agricultrices, ouvrières en chambre, domestiques, boutiquières), 

de nouveaux métiers sont inventés pour elles, des « métiers de femmes », ceux 

d’enseignante et d’assistante sociale, de secrétaire, d’ouvrière de la grande 

usine, etc. 7 À partir des années 1960, les femmes progressent au sein des 

professions intermédiaires et supérieures et désormais, même si persiste le 

« plafond de verre », les emplois les plus qualifiés sont ceux qui se partagent le 

plus entre hommes et femmes.

Les femmes travaillent, mais sont-elles formées ? Si la question est posée, les 

réponses sont longtemps peu nombreuses du côté de l’histoire de l’éducation. 

La première synthèse sur la scolarisation des filles parue en 1991, de Claude et 

Françoise Lelièvre, consacre bien un chapitre à leur formation professionnelle 

mais elle s’appuie pour cela sur des sources de seconde main 8. La rencontre 

de l’histoire des femmes avec l’histoire de l’éducation n’a en effet pas encore 

produit, à cette date, de recherches dans ce domaine. L’histoire de l’éducation 

des filles qui s’élabore dans ces années 1970-1980 s’intéresse en premier lieu 

à l’éducation comme lieu de fabrication de l’idéologie domestique assignant les 

femmes au foyer, avec une focale centrée sur l’éducation des « bourgeoises » 9. 

Puis au début des années 1990, ce sont davantage les formations aux « métiers 

de femmes », ceux de l’enseignement surtout, qui suscitent l’intérêt des his-

torien-ne-s, appréhendées via la thématique de la professionnalisation au 

féminin 10.

Quant à l’histoire de l’enseignement technique et professionnel, ses pre-

mières grandes synthèses sont marquées idéologiquement, soulignant, à par-

tir d’une référence masculine implicite, l’outil de reproduction des inégalités 

sociales que constitue l’enseignement technique, mais négligeant les inégalités 

sexuées 11. À partir de la fin des années 1980 toutefois, cette branche de l’his-

toire de l’éducation renouvelle en profondeur ses perspectives et s’attache alors 

à décrire les liens entre formation, travail et emploi 12. Ce lien est pensé dans le 

7  Michelle Perrot, « Qu’est-ce qu’un métier de femme ? », Le Mouvement social, no 140, 1987, p. 3-8.

8  Françoise Lelièvre, Claude Lelièvre, Histoire de la scolarisation des filles en France, Paris, Nathan, 
1991.

9  Rebecca Rogers, « L’éducation des filles… », art. cit.

10  Ibid., p. 62-67.

11  Voir le bilan historiographique dressé par Philippe Marchand, « L’enseignement technique et pro-
fessionnel en France, 1800-1919 », Techniques et culture, no 45, 2005, p. 15-35.

12  Ces perspectives sont formulées dans Formation Emploi, no 27-28, 1989.
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cadre industriel avec une question centrale : comment les préoccupations des 

républicains sur la prolongation des scolarités post-élémentaires rencontrent-

elles celles d’une partie du patronat, notamment celui de la métallurgie, sou-

cieux de former sa main-d’oeuvre aux mutations rapides de l’organisation du 

travail industriel 13. Ces approches fécondes se construisent de fait autour de 

la figure centrale de l’ouvrier qualifié/technicien de l’industrie et contribuent 

alors à marginaliser la question de la formation professionnelle des filles. On 

peut souligner que cette occultation n’a pas son équivalent aux États-Unis où, 

dès 1992, est publié un ouvrage qui propose une analyse des débats autour 

de l’enseignement technique féminin et de ses développements au tournant 

des XIXe et XXe siècles 14.

Du fait de l’absence de travaux de première main, la place des filles dans 

l’enseignement technique n’est donc envisagée qu’à partir des données les plus 

accessibles, les statistiques de l’enseignement technique public, qui font état 

d’un enseignement fortement discriminant pour les filles. En 1939, ces der-

nières forment 30 % de ses effectifs, les garçons étant trois fois plus nombreux 

à fréquenter les écoles pratiques de commerce et d’industrie (EPCI) et sept fois 

plus les écoles nationales professionnelles (ENP) 15.

Les recherches menées par Jean-Pierre Briand et Jean-Michel Chapoulie 

sur les scolarisations prolongées dans les écoles primaires supérieures (EPS) 

et les cours complémentaires invitent cependant à chercher les filles ailleurs 

que dans les établissements dits « techniques ». Ils montrent combien celles-ci 

sont nombreuses aux côtés des garçons, voire plus nombreuses, dans ces « col-

lèges du peuple » qui offrent des enseignements généraux en réalité très bien 

adaptés au marché du travail tertiaire 16. Par extension, ces travaux incitent à 

13  Pour l’histoire de l’enseignement technique, je renvoie à la synthèse de Patrice Pelpel et Vincent 
Troger, Histoire de l’enseignement technique, Paris, Hachette, 1993, ainsi qu’à Guy Brucy, Vincent 
Troger, « Un siècle de formation professionnelle en France : la parenthèse scolaire ? », Revue française 
de pédagogie, no 131, 2000, p. 9-21.

14  Jane Bernard Powers, The girl question in education. Vocational Education for Young women in the 
Progressive Era, Londres/Washington, The Farmer Press, 1992.

15  Patrice Pelpel, Vincent Troger, Histoire de l’enseignement technique, op. cit., p. 94 ; Jean-Pierre Briand, 
Jean-Michel Chapoulie, Françoise Huguet, Jean-Noël Luc, Antoine Prost, L’enseignement primaire 
et ses extensions, XIXe-XXe siècles. Annuaire statistique, Paris, INRP/Economica, 1987.

16  Jean-Pierre Briand, Jean-Michel Chapoulie, Les collèges du peuple. L’enseignement primaire supé-
rieur et le développement de la scolarisation prolongée sous la Troisième République, Paris, INRP/
CNRS, 1992. Citons également le travail de Kathleen Alaimo qui, à partir des débats et textes régle-
mentaires organisant l’enseignement primaire supérieur, étudie les conceptions de l’adolescence, 
masculine et féminine : « Adolescence, Gender, and Class in Education Reform in France: The 
Development of Enseignement Primaire Supérieur, 1880-1910 », French Historical Studies, no 18, 
1994, p. 1025-1055.
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chercher l’enseignement commercial dans l’offre concrète des établissements 

et moins sur leur simple dénomination, comme en témoigne l’organisation 

précoce de cours commerciaux au sein d’établissements dispensant un ensei-

gnement général tels les collèges royaux et communaux de la Restauration et 

de la monarchie de Juillet 17.

Les filles du technique sortent également de l’invisibilité grâce aux 

recherches menées sur les réalités locales de l’offre de formation, réalités 

que méconnaît jusqu’aux années 1990 une historiographie plus attachée à 

décrire l’action uniforme et centralisée de l’État sur le territoire national 18. 

Cette attention nouvelle portée à l’espace urbain et à ses dynamiques, aux 

différents acteurs locaux de la formation, aux établissements scolaires publics 

ou privés dans leur fonctionnement concret, fait en effet sortir de l’ombre une 

poignée d’écoles professionnelles féminines, industrielles et commerciales, 

telles celles de Nancy et Nantes 19. À Lyon, plusieurs monographies d’établis-

sements techniques féminins sont réalisées et l’offre locale féminine est ainsi 

mise au jour 20. Enfin, c’est dans le cadre de travaux portant sur les pionnières 

de l’enseignement supérieur, à l’université ou dans les écoles d’ingénieurs, que 

17  Philippe Marchand, « Les cours spéciaux des collèges dans les années 1820-1840 », Histoire de 
l’éducation, no 131, 2011, p. 5-26.

18  Ces nouvelles approches sont exposées dans Gérard Bodé, Philippe Savoie (dir.), L’offre locale 
d’enseignement : les formations techniques et intermédiaires, XIXe-XXe siècles, numéro spécial de la 
revue Histoire de l’éducation, no 66, 1995.

19  Pour l’école professionnelle de filles Drouot à Nancy, voir Philippe Savoie, « Offre locale et engage-
ment de l’État. Les enseignements technique et primaire supérieur à Nancy et les conditions de 
leur évolution sous la Troisième République », in Gérard Bodé, Philippe Savoie (dir.), L’offre locale 
d’enseignement…, op. cit., p. 47-84 ; pour l’école Guépin à Nantes, voir Marc Suteau, Une ville et ses 
écoles. Nantes, 1830-1940, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 1999, chap. V. Voir également 
Joël Ravier, « L’histoire de la formation technique et professionnelle à Roubaix de 1800 à 1940 », in 
Gérard Bodé, Philippe Marchand (dir.), Formation professionnelle et apprentissage, XVIIIe-XXe siècles, 
Hors série de la Revue du Nord, coll. Histoire, no 17, 2003, p. 193-212.

20  Il s’agit de travaux de maîtrise dirigés par Sylvie Schweitzer et publiés : Jacqueline Claire, « L’école de 
commerce de jeunes filles de Lyon (1857-1906) », Bulletin du Centre Pierre Léon d’histoire économique 
et sociale, no 3-4, 1997, p. 27-38 ; Sophie Court, « Deux institutions d’enseignement technique des 
jeunes filles à Lyon (1877-1939) », Bulletin du Centre Pierre Léon d’histoire économique et sociale, 
no 1-2, 1999, p. 31-49 ; Jacqueline Claire, Sylvie Schweitzer, « Des formations initiales pour les 
métiers : l’enseignement féminin à Lyon, mi XIXe-mi XXe siècles », in Gérard Bodé, Philippe Marchand 
(dir.), Formation professionnelle et apprentissage…, op. cit., p. 175-191. Pour une vue d’ensemble de 
l’offre locale de formation technique féminine, voir Marianne Thivend, « Les formations techniques 
et professionnelles de filles. Le cas lyonnais aux XIXe et XXe siècles », Cahiers Pierre Léon, no 6, 2005, 
p. 25-42.
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Marielle Delorme-Hoechstetter étudie la création et le développement de l’école 

HEC-Jeunes filles fondée à Paris en 1916 21.

À chercher les filles, on finit donc par les trouver, dans les formations aux 

métiers des tissus, du commerce et du bureau et aux métiers des soins via 

l’enseignement ménager. Toutefois, l’histoire de l’enseignement technique fémi-

nin reste brossée à grands traits et comporte de nombreuses zones d’ombre 22. 

Ainsi, les formations industrielles féminines (d’où sortent couturières, corse-

tières et ouvrières en confection) et les voies professionnelles de l’enseigne-

ment ménager (métiers de la restauration ou de gouvernante) demeurent mal 

connues et commencent tout juste à être défrichées 23. Il en va de même pour 

les formations commerciales. Or, dès la première moitié du XXe siècle, le mar-

ché du travail subit une « torsion » qui spécialise les actifs dans l’industrie et 

les actives dans les services 24. Avec la seconde industrialisation, la gamme des 

métiers du tertiaire s’étend pour les femmes aux administrations publiques, 

aux grands établissements de crédit ou d’assurances, aux entreprises pri-

vées, aux grands magasins. Puis à partir de la seconde moitié de ce siècle, les 

services et le tertiaire en général deviennent une véritable terre d’accueil de 

l’emploi des femmes : aujourd’hui, ces dernières sont le plus souvent adjointes 

21  Marielle Delorme-Hoechstetter, « Aux origines d’HEC Jeunes Filles, Louli Sanua », Travail, genre et 
sociétés, no 4, 2000, p. 77-91 ; Catherine Marry, Les femmes ingénieurs. Une révolution respectueuse, 
Paris, Belin, 2004. Pour une approche uniquement sociologique, Frédérique Pigeyre, Socialisation 
différentielle des sexes. Le cas des futures femmes cadres dans les grandes écoles d’ingénieurs et de 
gestion, thèse de doctorat, université Paris 7, 1986.

22  L’enseignement technique féminin a ainsi sa place dans l’histoire du développement de la scola-
risation avec Jean-Michel Chapoulie, L’École d’État conquiert la France. Deux siècles de politique 
scolaire, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010. En revanche, il n’occupe qu’une place 
mineure dans la dernière synthèse européenne sur l’enseignement des filles : Joyce Goodman, 
Rebecca Rogers, James C. Albisetti (dir.), Girls’ Secondary Education in the Western World: From the 
18th to the 20th Century, Palgrave Macmillan, 2010.

23  Citons : Catherine Omnès, Ouvrières parisiennes…, op. cit., p. 120-124 pour une évocation du 
renouveau des filières d’apprentissage des métiers de l’aiguille et de la confection au lendemain de 
la Première Guerre mondiale ; Stéphane Lembré, « Les écoles de dentellières en France et en Belgique 
des années 1850 aux années 1930 », Histoire de l’éducation, no 123, 2009, p. 45-70. On trouvera des 
éléments historiques dans la thèse de Nicolas Divert, De la couturière au grand couturier. Du lycée 
professionnel aux écoles de stylisme, thèse de doctorat, université Paris-Ouest Nanterre-La Défense, 
2010. Pour l’enseignement ménager, voir Sandrine Roll, De la ménagère parfaite à la consommatrice 
engagée. Histoire culturelle de la ménagère nouvelle en France au tournant des XIXe-XXe siècles, thèse 
de doctorat, université de Strasbourg, 2008 ; Tamlin Schibler, Fées du logis. L’enseignement ménager 
dans le canton de Vaud de 1834 à 1984, Lausanne, Bibliothèque historique vaudoise, 2008 (pour 
une approche des débouchés professionnels de cet enseignement) ; Joël Lebeaume « Une discipline 
nouvelle : les travaux manuels éducatifs et l’enseignement ménager », in Renaud d’Enfert, Pierre 
Kahn (dir.), En attendant la réforme. Disciplines scolaires et politiques éducatives sous la Quatrième 
République, Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, 2010, p. 79-90.

24  Margaret Maruani, Monique Meron, Un siècle de travail des femmes…, op. cit, p. 164-166.
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administratives de la fonction publique ou secrétaires, elles soignent et aident 

à domicile, éduquent et instruisent, servent, vendent, sont employées, mais 

aussi cadres dans les services administratifs, financiers ou comptables. Pour 

autant, si les métiers administratifs et commerciaux sont de mieux en mieux 

connus, les formations qui y mènent le sont moins, malgré les travaux pion-

niers cités plus haut 25.

Néanmoins, il ne s’agit pas seulement d’étudier les formations commer-

ciales créées spécialement pour les filles. Historien-ne-s et sociologues ont bien 

montré la finesse de la segmentation sexuée du marché du travail, et notam-

ment celle qui organise le monde des bureaux et du commerce. Si les femmes 

sont bien au cœur de l’élaboration de la nouvelle profession de sténodactylo, 

contribuant ainsi à la très forte féminisation des lieux de travail qui y sont 

associés, elles ne remplacent pas pour autant les hommes. Ces derniers n’ont 

pas fui mais occupent, dans les bureaux des grandes entreprises comme chez 

Renault pendant l’entre-deux-guerres ou dans les grands magasins, les postes 

d’encadrement et de la comptabilité, quand les femmes sont plutôt assignées 

aux machines du bureau 26. Les formations commerciales sont donc également 

destinées aux garçons. Mais l’histoire a surtout retenu leur place dans leurs 

niveaux les plus élevés, dans les écoles les plus élitistes, parisiennes et pendant 

longtemps strictement masculines – École des Hautes études commerciales 

(HEC), École supérieure de commerce de Paris (ESCP), et École supérieure des 

sciences économiques et commerciales (ESSEC) en tête –, qui forment hommes 

d’affaires et managers. Elle a été en revanche moins attentive aux petites de 

ces « grandes écoles », les écoles supérieures de commerce (ESC) de province, 

dont la finalité réelle est bien la formation aux métiers généraux du bureau 

25  Dans son étude sur les employés de bureau, Delphine Gardey propose des pistes de recherches sur 
les formations aux métiers du bureau sans que ces dernières aient été étudiées : La dactylographe 
et l’expéditionnaire. Histoire des employés de bureau. 1830-1930, Paris, Belin, 2001. La production 
historique hors de nos frontières est plus prolixe même si arrimée à la seule figure de la secrétaire 
sténodactylographe. Pour la bibliographie anglo-saxonne, voir l’article de Sarah Richmond dans ce 
numéro. Et pour une des rares études liant formation et métier, voir Francisca De Haan, Gender and 
the Politics of Office Work, The Netherlands 1860-1940, Amsterdam, Amsterdam University Press, 
1998.

26  Delphine Gardey, La dactylographe et l’expéditionnaire…, op. cit., Pour la segmentation sexuée des 
emplois dans les grands magasins, voir Anne-Sophie Beau, Un siècle d’emplois précaires. Patron-ne-s 
et salarié-e-s dans le grand commerce, XIXe-XXe siècles, Paris, Payot, 2004.
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jusqu’aux réformes de l’après Seconde Guerre mondiale 27. Il en va de même 

pour les formations commerciales masculines de niveau intermédiaire, éclip-

sées par les filières industrielles des ENP ou EPCI, et qui demeurent encore 

plus méconnues. En revanche, les expériences de mixité développées au sein 

de l’enseignement commercial ont fait l’objet de quelques articles, qui sont 

loin toutefois de rendre compte de l’ensemble de ce phénomène inédit dans 

l’enseignement technique 28.

C’est à partir de ces deux chantiers en cours d’exploration, celui de l’ensei-

gnement technique et professionnel féminin d’une part, celui de l’enseignement 

commercial d’autre part, que des directions de recherche mettant en jeu des 

interrogations soulevées par l’approche de genre peuvent être proposées.

II – La construction et le développement  

des formations commerciales 

De nombreux travaux ont mis en évidence la grande diversité des acteurs 

qui ont participé à la construction et au développement des dispositifs d’ensei-

27  L’historiographie de l’enseignement commercial supérieur et de l’enseignement de la gestion est 
abondante. Pour les écoles parisiennes, voir Marc Meuleau, Les HEC et l’évolution du management 
en France : 1881-années 1980, thèse de doctorat d’État, université Paris 10-Nanterre, 1992 ; Valérie 
Languille, « L’ESSEC, de l’école catholique des fils à papa à la grande école de gestion », Entreprises 
et histoire, no 14-15, 1997, p. 47-63 ; Patrick Fridenson, Lucie Paquy, « Du haut enseignement 
commercial à l’enseignement supérieur de gestion (XIXe-XXe siècles) », in Paul Lenormand (dir.), La 
Chambre de commerce et d’industrie de Paris (1803-2003), t. II. Études thématiques, Genève, Droz, 
2008, p. 321-337 ; HEC est approchée par le genre dans les travaux d’Eirinn Larsen, Invisible Stra-
tegies. Gender in French and Norwegian Business Education, 1870-1980, Ph D, European University 
Institute, Florence, 2005 et « The masculine foundation of business education: France and Norway 
in comparison (1870s-1940s) », Entreprises et histoire, no 65, 2011, p. 24-42. Pour les ESC, voir : 
Philippe Maffre, Les origines de l’enseignement commercial supérieur au XIXe siècle, 1820-1914, thèse 
de 3e cycle, université Paris 1, 1983 ; André Grelon, « Écoles de commerce et formations d’ingénieurs 
avant 1914 », Entreprises et histoire, no 4-15, 1997, p. 29-45 ; Marianne Blanchard, Socio-histoire 
d’une entreprise éducative. Le développement des Écoles supérieures de commerce en France. Fin du 
XIXe siècle-2010, thèse de doctorat, EHESS, 2013. Enfin, l’insertion de la gestion comme discipline 
de l’enseignement supérieur est étudiée par Fabienne Pavis, Marie-Emmanuelle Chessel, Le tech-
nocrate, le patron et le professeur. Une histoire de l’enseignement supérieur de gestion, Paris, Belin, 
2001.

28  Jean Castets, « Genre et mixité des formations professionnelles, d’une guerre à l’autre », Clio. His-
toire, femmes et sociétés, no 18, 2003, p. 143-153 ; Marianne Thivend, « Les filles dans les écoles 
supérieures de commerce en France pendant l’entre-deux-guerres », Travail, genre et sociétés, no 26, 
2011, p. 129-146 et « Le genre des CAP commerciaux », in Guy Brucy, Fabienne Maillard, Gilles 
Moreau (dir.), Le CAP. Un diplôme du peuple, 1911-2011, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 
2013, p. 149-162. Aux États-Unis, des travaux sur l’histoire de la mixité scolaire au niveau secon-
daire amènent au contraire à s’intéresser à l’enseignement commercial, voir David Tyack, Elisabeth 
Hansot, Learning together. A history of coeducation in American public schools, Yale University Press, 
1990, notamment le chapitre VIII.
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gnement technique et professionnel et ont ainsi contribué à l’élaboration des 

politiques publiques de formation : chambres de commerce, industriels, milieux 

confessionnels, syndicats, chefs d’établissements scolaires, personnalités 

diverses 29. Toutefois, on distingue mal parmi ces forces sociales, économiques 

et politiques, celles qui portent plus spécifiquement les enjeux de la formation 

technique et professionnelle féminine via l’enseignement commercial, et plus 

largement ceux de la formation commerciale. Deux directions de recherche 

peuvent être ici proposées. La première envisage la contribution spécifique 

des pédagogues femmes et des réseaux de soutien dans le développement de 

l’enseignement technique féminin. La seconde interroge le rôle des milieux 

économiques et sociaux dans la définition des formations commerciales et de 

leurs diplômes ainsi que les rapports de force entretenus entre ces différents 

acteurs et actrices de formation et l’État. Toutefois, pour saisir ces diverses 

contributions, il convient au préalable d’identifier les lieux de formation au 

sein desquels elles évoluent.

1 – Pour une identification sexuée des lieux de formation

S’il convient de rendre visibles les lieux où sont formées les filles aux métiers 

du bureau et du commerce, il faut également situer ces dernières par rapport 

aux garçons, à chaque niveau de formation, dans les formations initiales et 

continues. Mais saisir cette offre de formation sur la longue durée ainsi que 

l’évolution chiffrée des sex-ratios dans les différentes spécialités commerciales 

n’est pas affaire aisée. Les statistiques nationales disponibles sont en effet 

très incomplètes jusqu’aux années 1960 puisque les établissements privés 

qui constituent pourtant une niche de formation pour les filles dès le début 

du siècle échappent aux recensements. Pour la plupart non subventionnés 

par la taxe d’apprentissage pendant l’entre-deux-guerres, ils ne laissent par 

ailleurs que peu de traces de leurs activités. On commence toutefois à dispo-

ser de statistiques nationales plus fournies dès 1948 pour le secteur public, 

dès 1963 pour le privé, sans pour autant disposer de statistiques sexuées pour 

29  Pour une synthèse de ces politiques scolaires en direction du technique, entre niveau local et échelon 
central, de 1860 à 1940, voir Jean-Michel Chapoulie, L’École d’État …, op. cit., chap. X.
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les certificats d’aptitude professionnelle (CAP), qu’ils soient commerciaux ou 

industriels, avant 1963 30.

Contourner cette cécité qui caractérise la prise en compte des filles dans 

les filières techniques et saisir à partir d’un grain plus fin l’évolution de l’offre 

de places offertes aux filles et aux garçons, dans les différentes spécialités de 

la filière commerciale, imposent de changer d’échelle d’analyse. Les répertoires 

départementaux des établissements d’enseignement technique réalisés sous 

la direction de Gérard Bodé devraient permettre de venir à bout de cette iden-

tification sexuée des formations commerciales, au moins jusqu’à la Seconde 

Guerre mondiale 31. L’approche locale présente en effet l’avantage d’embrasser 

l’ensemble des formations existantes sur un bassin d’emploi, qu’elles soient 

publiques et privées, initiales en écoles ou continues en cours du soir. Ainsi, 

les études menées sur le terrain lyonnais montrent la vitalité du secteur privé 

de formation, très féminisé pour les formations de sténodactylographie pendant 

l’entre-deux-guerres, mais réellement mixte pour les formations comptables 

dans les années 1940-1960 32.

Par ailleurs, les monographies d’établissement permettent de repérer les 

premières expériences de mixité dans les écoles, comme dans la section com-

merciale de l’EPS de filles de Poitiers où les garçons arrivent en 1949 33. Les 

logiques internes à l’institution scolaire, notamment de trop faibles effectifs 

pour maintenir deux filières séparées selon le sexe, semblent davantage jouer 

dans l’instauration de la mixité que les représentations de genre. D’autres 

enquêtes locales devraient permettre de le confirmer ou non. De même, il 

conviendrait d’examiner les situations de mixité au sein des cours profession-

nels que l’on connaît fort mal, comme ceux de Lyon où la mixité apparaît dès 

avant la Première Guerre mondiale, puis bien plus tard dans les collèges d’en-

30  Pour chaque établissement public et privé recensé au sein des académies, sont indiquées les spécia-
lités enseignées, la répartition filles/garçons pour chaque spécialité et pour chaque diplôme préparé 
et obtenu. Ces statistiques sont consultables aux Archives nationales, série F/17, mais également 
en ligne sur le site Ac’adoc du ministère de l’Éducation nationale : <http://www.education.gouv.
fr/acadoc/>.

31  Gérard Bodé et al., Les établissements d’enseignement technique en France, Lyon, INRP, 3 tomes 
parus à ce jour (2004-2006). Voir dans ce numéro l’article du même auteur.

32  Pour les écoles techniques privées et cours professionnels de l’agglomération lyonnaise au XXe siècle, 
voir Sylvie Schweitzer, Marianne Thivend (dir.), État des lieux des formations techniques et profes-
sionnelles dans l’agglomération lyonnaise. XIXe siècle-années 1960, rapport de recherche pour le 
programme Éducation et formation : disparités territoriales et régionales, 2005.

33  Nicole Visse, Des filles de la République (1901-1964). De l’école primaire supérieure au collège moderne 
et technique de jeunes filles de Poitiers (86), Chauvigny, Mémoire XXXVII, 2009.
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seignement technique et lycées techniques quand, à partir de 1966, l’admission 

des jeunes filles dans leurs filières industrielles est officiellement encouragée 

par une série de circulaires à partir des années 1960 puis inscrite dans la loi 

Haby de 1975 34.

2 – Qui porte l’enseignement commercial ?

En 2000, la revue Travail, genre et sociétés consacrait un numéro spécial 

aux parcours de pionnières, ces premières femmes bachelières, étudiantes, 

créatrices de nouveaux lieux de formation, qui osaient franchir les portes 

d’institutions masculines et frayer ainsi la voie aux premières « carrières » 

féminines, en droit, en sciences, dans les écoles d’ingénieurs ou dans les 

affaires commerciales 35. Le parcours exceptionnel de la fondatrice de l’École de 

Haut enseignement commercial-Jeunes filles (HEC-JF), Louli Sanua, est ainsi 

étudié par Marielle Delorme-Hoechstetter qui met en lumière le solide réseau 

de soutiens politiques et éducatifs que l’institutrice, féministe, membre du 

Conseil national des femmes françaises, réussit à constituer pour consolider 

et assurer la pérennité de son établissement qui forme les femmes aux emplois 

de responsabilités dans les bureaux et le commerce 36. Approcher les formations 

féminines par des recherches sur leurs fondatrices s’avère fructueux car cela 

permet non seulement de cerner les motivations de ces femmes engagées dans 

la promotion de la formation et du travail des femmes, mais également d’entre-

voir les obstacles et adversaires auxquels elles ont été confrontées.

Pour revenir au moment fondateur de l’enseignement professionnel féminin, 

dans les années 1860-1870, la saint-simonienne Elisa Lemonnier est une pion-

nière. En 1861, elle fonde à Paris la Société pour l’enseignement professionnel 

des femmes et une école de filles proposant un solide enseignement primaire 

suivi de cours spéciaux de tenue de comptes, droit commercial, dessin industriel 

et apprentissage des métiers des tissus 37. Mais si l’école Lemonnier est souvent 

34  Circulaires des 10 octobre 1966 (admission des jeunes filles dans les sections industrielles), 17 mai 
1967, 12 septembre 1967 et 20 novembre 1969. Les décrets d’application du 28 décembre 1976 de 
la loi Haby du 11 juillet 1975 inscrivent par ailleurs la mixité à tous les degrés d’enseignement.

35  Delphine Gardey (dir.), « Histoire de pionnières », Travail, genre et sociétés, no 4, 2000 et son intro-
duction à ce numéro, p. 29-34.

36  Marielle Delorme-Hoechstetter, « Aux origines d’HEC Jeunes Filles… », art. cit. Ce travail est complété 
par Eirinn Larsen, Invisible Strategies …, op. cit., chap. V.

37  Jean-Michel Chapoulie, L’École d’État …, op. cit., p. 110-111 ; Rebecca Rogers, Les bourgeoises au 
pensionnat. L’éducation féminine au XIXe siècle, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2007, 
p. 237.
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citée dans l’historiographie, elle est rarement étudiée dans son fonctionnement 

concret. De même, on connaît mal la diffusion à l’échelle du pays de ce modèle 

de formation, hormis le cas nantais de l’école Guépin fondée en 1869 et le cas 

stéphanois en 1876 38.

À chercher localement, on trouve une autre figure féminine, Élise Luquin, 

dont le rôle joué dans la première diffusion de l’enseignement commercial 

féminin semble avoir été prépondérant. Dès 1857, elle est chargée à Lyon d’un 

« cours supérieur de comptabilité et d’enseignement commercial à l’usage des 

dames et des demoiselles », organisé au sein de la Société d’instruction primaire 

de la ville et patronné par la chambre de commerce 39. Si son organisation et 

fonctionnement ont déjà été étudiés à partir de sources locales, on connaît 

moins en revanche la portée nationale de cette initiative. En 1868, après avoir 

reçu une médaille pour son école lors de l’exposition universelle de 1867, Élise 

Luquin est chargée par le ministre de l’Instruction publique Victor Duruy de 

mettre en place des écoles analogues à l’école lyonnaise dans les principales 

villes de France et de préparer des professeures. Le changement de régime 

politique ne fait que conforter la stature nationale prise désormais par Luquin, 

qui devient inspectrice générale pour l’enseignement commercial féminin 

(dès 1886) et première femme à intégrer le Conseil supérieur de l’enseignement 

technique. Le rôle pionnier d’Élise Luquin dans la promotion de l’enseignement 

commercial serait également à observer du point de vue de son intense activité 

pédagogique (publication de manuels et formation des institutrices chargées 

d’enseignement commercial à la maison d’éducation de la Légion d’Honneur) et 

de défense de cet enseignement au sein des premiers congrès internationaux 

de l’enseignement technique 40.

L’action concrète de ces pionnières dans la création d’écoles et l’organi-

sation de l’enseignement commercial à l’échelle d’une ville ou du pays, leurs 

soutiens auprès des acteurs économiques ou politiques restent à explorer afin 

de mieux éclairer les enjeux sociaux et politiques que représentent, lors du 

dernier tiers du XIXe siècle, la formation des filles à un métier. Mais surtout, il 

faut ensuite se pencher sur leurs « suiveuses », promotrices de l’enseignement 

commercial féminin de l’entre-deux-guerres, cheffes d’établissement, inspec-

38  Marc Suteau, Une ville et ses écoles…, op. cit., p. 128 et suiv. ; Mathilde Dubesset, Michelle Zancarini, 
Parcours de femmes…, op. cit., p. 36-37.

39  Jacqueline Claire, « L’école de commerce de jeunes filles de Lyon (1857-1906) », art. cit.

40  Éléments biographiques tirés du dossier de la Légion d’honneur d’Elise Luquin, Archives nationales, 
base Léonore 1676/51.
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trices ou professeures, qui profitent des expériences « capitalisées » du passé 

mais qui peuvent également rencontrer les mêmes obstacles, sociaux, cultu-

rels, moraux, dans leur travail pour développer l’offre de formation féminine 41. 

Cécile Duvignacq-Croisé a ainsi récemment mis en évidence les initiatives de 

directrices d’écoles primaires de la banlieue parisienne qui, avec le soutien des 

élus locaux, tentent de développer des cours complémentaires commerciaux 

au tout début du siècle 42.

Ces femmes sont-elles organisées en réseaux, se retrouvent-elles au sein 

d’associations féministes ? Jane B. Powers a étudié la constitution et l’action 

des lobbies féminins et/ou féministes de la formation professionnelle féminine 

aux États-Unis lors du premier tiers du XXe siècle 43. Au nom d’un réflexe de 

« classe », ces lobbies, influents, ne prennent en charge que les questions rele-

vant de la formation des ouvrières, considérant que les employées de bureau, 

issues des classes moyennes et travaillant par « vocation » et non par « besoin », 

n’ont pas à être défendues. La classe prime ici sur le genre et explique alors 

que le fort développement de l’enseignement commercial ne soit en rien dû à 

l’action des groupes de pression féministes. On ne dispose pas encore en France 

de travaux équivalents.

Il faudrait par ailleurs définir la place des promotrices de l’enseignement 

commercial féminin au sein des réseaux et groupes de défense de l’ensei-

gnement technique, a priori masculins. Ainsi, si les professeures, directrices 

d’écoles et inspectrices de l’enseignement technique féminin sont de plus en 

plus nombreuses à fréquenter les congrès internationaux de l’enseignement 

technique, qu’en est-il de leur influence au sein de leurs instances de direc-

tion ? À l’extrémité de la période étudiée, dans les années 1960, Françoise 

Laot a bien mis en évidence la quasi absence des femmes au sein des comités 

où s’élaborent les politiques de promotion sociale 44. Elles n’apparaissent que 

timidement à partir du milieu de la décennie, notamment à travers le groupe 

d’étude de la formation professionnelle féminine, et contribuent alors à orienter 

41  Le croisement de la biographie avec la monographie d’établissement peut être fructueux, à l’exemple 
canadien donné par Alastair Glegg, « Margaret Bayne and the Vancouver Girl’s Industrial School », 
Historical Studies in Education/Revue d’histoire de l’éducation, no 18, 2006, p. 201-223.

42  Cécile Duvignacq-Croisé, L’école de banlieue. L’enseignement féminin dans l’est parisien. 1880-1960, 
Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2013, chapitre VI. 

43  Jane B. Powers, The girl question in education…, op cit., 2e partie.

44  Françoise Laot, « La promotion sociale des femmes : le retournement d’une politique de formation 
d’adultes au milieu des années 1960 », Le Mouvement social, 2010, p. 29-45.
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le discours officiel vers l’idée d’une égalité des droits à la formation profession-

nelle pour toutes et tous.

La question des réseaux doit enfin être examinée à une échelle autre que 

nationale. À partir d’une comparaison à l’échelle européenne, James Albisetti 

a mis en évidence l’émergence du « phénomène transnational » que constitue la 

question de la formation professionnelle des filles dans sa période pionnière. Il 

dégage en effet un vaste mouvement de diffusion, de Londres à Berlin, Vienne, 

Prague, Milan, etc., d’initiatives plus ou moins connectées, en direction de la 

formation professionnelle des jeunes filles des classes moyennes, de la fin des 

années 1850 à la fin des années 1870 45. La comparaison permet notamment de 

dégager une même similarité dans la conception des débouchés professionnels 

féminins, où le commerce prend une très large place (former les employées pour 

les magasins, les Postes). De même, l’argumentaire démographique est le mieux 

partagé pour justifier les créations d’écoles, fondé sur la crainte du « déclasse-

ment » des jeunes filles destinées à rester célibataires, les « surplus women », 

auxquelles il faut donc apporter une formation. Cet argument, qu’il soit fondé 

ou non, devient alors fort utile quand il s’agit de solliciter le soutien des phi-

lanthropes pour financer les programmes éducatifs.

Les travaux qui se multiplient aujourd’hui sur la constitution de réseaux 

internationaux d’experts en matière d’éducation, et notamment d’enseignement 

technique, permettent de poser la question de la place des femmes dans ces 

réseaux et de la défense de l’enseignement commercial 46. Damiano Matasci a 

ainsi étudié la constitution en 1931 du Bureau international de l’enseigne-

ment technique (BIET), groupe d’experts dont l’objectif est de coordonner les 

45  James Albisetti, « Philanthropy for middle class: vocational education for girls and young women 
in mid-Victorian Europe », History of Education, vol. 41, no 3, 2012, p. 287-301. Cette convergence 
des initiatives a été plus tôt signalée par Karen Offen, European Feminisms, 1700-1950, Stanford, 
Stanford University Press, 2000, p. 122-123. Elle est également au cœur du travail de Sarah 
Richmond dans sa thèse : Philanthropy, entrepreneurship and transnational exchange: women’s 
campaigns for employment in Berlin and London, 1859-1900, PhD thesis, University of Nottingham, 
2011 (voir son article dans ce numéro). Pour cette période, le cas allemand est le mieux connu avec 
Christine Mayer, « The struggle for vocational education and Employment possibilities for women 
in the Second half of the nineteenth century in Germany », History of Education Researcher, no 80, 
2007, p. 85-99.

46  Eckhardt Fuchs, « The Creation of New International Networks in Education: The League of Nations 
and Educational Organizations in the 1920s », Paedagogica Historica, vol. 43, no 2, 2007, p. 199-
209. Sur la place de l’enseignement technique au sein des premiers réseaux d’experts, voir Klaus 
Dittrich, Experts going Transnational: Education at World Exhibitions during the Second Half of the 
Nineteenth Century, Ph. D., University of Portsmouth, 2010, 3e partie. Enfin, pour une histoire des 
réseaux transnationaux féminins œuvrant à l’intérieur de la Société des Nations, voir Joyce Good-
man, « Women and international intellectual co-operation », Paedagogica Historica, vol. 48, no 3, 
2012, p. 357-368.
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politiques scolaires européennes en matière d’enseignement technique 47. Pour 

construire des enquêtes relatives à l’enseignement technique, le BIET s’appuie 

sur ses réseaux nationaux et cherche ensuite à diffuser l’information alors 

collectée à l’international, via les congrès internationaux qu’il organise à partir 

de 1936. La place que tiennent dans ces réseaux les actrices de l’enseignement 

commercial féminin et plus largement les promoteurs et promotrices de l’ensei-

gnement commercial reste à préciser.

Plusieurs travaux permettent d’ores et déjà d’identifier un certain nombre 

d’acteurs et d’actrices issu-e-s du monde du travail engagé-e-s dans la construc-

tion et le développement de la filière d’enseignement commercial. L’impression 

qui domine est celle d’un éclatement des initiatives, d’une dispersion entre les 

différentes branches d’activités commerciales. Cet éclatement contribue dès 

lors à augmenter l’invisibilité de ces actrices et acteurs face à l’État, situation 

qui contraste avec l’enseignement industriel, au contraire très soutenu par 

les milieux patronaux de la métallurgie, représentés au sein de l’Association 

française pour le développement de l’enseignement technique (AFDET) qui agit 

comme un groupe de pression auprès de l’État, du ministère du Commerce 

puis de la direction de l’Enseignement technique.

Ainsi, les études portant sur la professionnalisation des métiers en voie 

de définition et d’émergence permettent-elles de repérer des publicitaires, des 

experts-comptables, des sténographes et dactylographes, des commis-voya-

geurs, engagé-e-s dans une réflexion sur la formation et la création d’écoles et 

de cours du soir 48. Par exemple, Marie-Emmanuelle Chessel a montré comment, 

à partir de l’entre-deux-guerres, les publicitaires légitiment leur pratique, alors 

sujette à critiques, par l’organisation, entre autres, de cours de publicité au 

sein des écoles de commerce, par la création d’une école technique de la publi-

cité en 1927, mixte dès l’origine, par la publication de revues professionnelles 

47  Damiano Matasci, « L’éducation terrain d’action internationale : le Bureau international de l’ensei-
gnement technique dans les années 1930 », Relations internationales, no 151, 2012, p. 37-48. 

48  Luc Marco, Samuel Sponem, Béatrice Touchelay, La fabrique des experts comptables : une histoire 
de l’INTEC, 1931-2011, Paris, L’Harmattan, 2011, p. 7 ; Arnaud Bartolomei et al., « Les commis-
voyageurs, acteurs et témoins de la grande transformation », Entreprises et histoire, no 66, 2012, 
p. 7-21 ; Jean-Paul Barrière, « Entre salariat et indépendance : le statut hybride du représentant de 
commerce en France de la fin du XIXe siècle au milieu du XXe siècle », Entreprises et histoire, no 66, 
2012, p. 164-176. Pour les sténographes et dactylographes, voir Delphine Gardey, La dactylographe 
et l’expéditionnaire…, op. cit. et « Mécaniser l’écriture et photographier la parole. Des utopies au 
monde du bureau, histoires de genre et de techniques », Annales. Histoire, Sciences Sociales, no 3, 
1999, p. 587-614. À l’exception du premier ouvrage, ces recherches portent avant tout sur les 
métiers et moins sur les formations qui y mènent.
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et de manuels 49. Toutefois, à l’exception de cette dernière recherche, on peut 

regretter l’absence d’approche véritablement « genrée » qui puisse mettre au 

jour les représentations sexuées des métiers que ces groupes professionnels 

cherchent à construire et à défendre via les formations.

En second lieu, la place des questions de formation au sein des syndi-

cats d’employé-e-s de commerce et de bureau est encore assez peu définie. 

Contrairement aux idées reçues, ces syndicats sont fort actifs et revendicatifs 

au tournant des XIXe et XXe siècles et concentrent d’importants effectifs qui 

se partagent entre des syndicats féminins, comme les syndicats chrétiens, et 

des syndicats mixtes, comme celui des sténodactylographes 50. Les premiers 

syndicats féminins catholiques, étudiés par Joceline Chabot, se soucient de 

la formation professionnelle de leurs adhérentes, comme ceux fédérés par 

Marie-Louise Rochebillard à Lyon et ceux de l’Abbaye à Paris, qui défendent 

l’ouvrière de l’habillement comme l’employée de bureau en leur offrant des 

cours de comptabilité, sténographie, dactylographie, de couture et de lingerie 51. 

Pour les syndicats mixtes, on dispose du travail déjà ancien de Michel Launay 

qui a montré qu’à ses débuts, le syndicat chrétien SECI se donnait pour but 

de développer l’enseignement commercial pour les employé-e-s et d’aider à 

leur placement 52. Conçu comme un tremplin pour une meilleure condition 

professionnelle et sociale, ce syndicat mixte offrait donc des cours profession-

nels, de dactylographie, de secrétariat, de langues, d’économie politique et 

de législation du travail, et se voulait également une force de proposition en 

matière d’enseignement commercial. Les Bourses du travail ont aussi proposé 

des cours professionnels pour les employé-e-s de bureau avant 1914 mais 

on connaît encore mal les débats qu’elles ont suscités autour de la formation 

49  Pour les nouveaux métiers de la publicité et du marketing qui se développent avec l’avènement de la 
société de consommation, voir Marie-Emmanuelle Chessel, La publicité. Naissance d’une profession, 
1900-1940, Paris, CNRS Éditions, 1998 ; « L’enseignement de la publicité en France au XXe siècle », 
Le Temps des médias, no 2, 2004, p. 137-149 et Histoire de la consommation, Paris, La Découverte, 
2012.

50  Sur l’organisation syndicale des employé-e-s, voir Delphine Gardey, La dactylographe et l’expédi-
tionnaire…, op. cit., p. 104-121.

51  Joceline Chabot, Les débuts du syndicalisme féminin chrétien en France, 1899-1944, Lyon, Presses 
universitaires de Lyon, 2003, p. 18-19 et 40-42 et, de la même auteure, « La formation profession-
nelle et militante : l’exemple des organisations féminines chrétiennes en France durant la Première 
moitié du XXe siècle », in Guy Brucy, Françoise Laot, Emmanuel de Lescure (dir.), Mouvement ouvrier 
et formation. Genèses : de la fin du XIXe siècle à l’après Seconde Guerre mondiale, Paris, L’Harmattan, 
2009.

52  Syndicat étudié par Michel Launay, « Aux origines du syndicalisme chrétien en France : le Syndicat 
des employés de commerce et d’industrie, de 1887 à 1914 », Le Mouvement social, no 68, 1969, 
p. 35-56.
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professionnelle de leurs militant-e-s ainsi que les pratiques mises en œuvre, 

et notamment du point de vue de la place respective qu’ont pu y tenir femmes 

et hommes 53. L’évolution des positions syndicales sur la formation, au fur et 

à mesure que croît la féminisation des salarié-e-s du commerce et du bureau 

pendant l’entre-deux-guerres, reste à préciser, qu’il s’agisse de syndicats mixtes 

ou féminins.

Enfin, si on connaît mieux aujourd’hui l’attitude du patronat industriel 

vis-à-vis des formations de la main d’œuvre ouvrière, dénigrées au XIXe siècle, 

encouragées, suscitées et contrôlées au XXe siècle, celle des employeur-e-s et 

patron-ne-s d’entreprises commerciales dans le développement de la filière 

de formation commerciale est à peine esquissée. Les travaux d’Anne-Sophie 

Beau ont montré des patron-ne-s de grands magasins peu intéressé-e-s par 

la formation de leurs employé-e-s, l’absence de qualification permettant de 

toujours trouver une main d’œuvre disponible et faiblement rémunérée 54. 

Au contraire, les banquiers du Crédit lyonnais étudiés par Cécile Omnès se 

préoccupent, après de nombreuses et longues réticences, de la formation 

de leurs employé-e-s 55. C’est pour faire face à la modernisation de l’appareil 

productif qu’est fondée en 1926 l’École spéciale de préparation aux banques, 

qui vise à remplacer la formation empirique, sur le tas, d’un personnel 

fortement féminisé et de plus en plus issu des classes populaires, par une 

formation plus théorique et de culture générale. On manque toutefois d’une 

vision d’ensemble des positions patronales et de leurs organisations sur les 

questions de formation et de professionnalisation des personnels du bureau 

et du commerce 56.

Pour cerner ces positions ainsi que celles des syndicats de salarié-e-s, il 

faudrait s’approcher au plus près des instances décentralisées que forment les 

conseils départementaux de l’enseignement technique (CDET) et les commis-

53  Ce que souligne notamment David Hamelin, « Les Bourses du travail : entre éducation politique et 
formation professionnelle », Le Mouvement social, no 235, 2011, p. 23-37. Pour un exemple local, 
voir David Rappe, « Les cours professionnels de la Bourse du travail de Lyon (1896-1914) », Bulletin 
du Centre Pierre Léon d’histoire économique et sociale, no 3-4, 1997, p. 39-49. 

54  Anne-Sophie Beau, Un siècle d’emplois précaires…, op. cit., p. 57-60.

55  Cécile Omnès, La gestion du personnel au Crédit lyonnais de 1863 à 1939, Bruxelles/Bern/Berlin, 
Peter Lang, 2007, p. 312-322.

56  Autre cas, celui des cours commerciaux mis en place par les Schneider au Creusot pendant l’entre-
deux-guerres. L’objectif n’est là pas tant de former (la formation est rudimentaire, courte et non 
diplômante) que de fixer la main-d’oeuvre ouvrière masculine par l’enracinement des épouses et 
mères. Voir Jacqueline Fontaine, La scolarisation et la formation professionnelle des filles au pays 
de Schneider (1844-1942), Paris, L’Harmattan, 2010, p. 147-175.
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sions locales professionnelles, mis en place dès 1911 pour associer les acteurs 

économiques locaux à la définition des programmes de formation, à la composi-

tion des jurys d’examen ou à l’inspection des cours. Dès 1925, c’est aussi aux 

CDET que revient la responsabilité d’habiliter les établissements de formation 

à percevoir le produit de la taxe d’apprentissage établie par la loi de finances 

de 1925, et d’examiner les demandes d’exonération de la taxe émanant des 

entreprises. Mes propres travaux sur sa mise en application à l’échelle locale 

montrent que le système des exonérations à la taxe profite avant tout aux for-

mations masculines industrielles privées, fortement soutenues par le patronat 

de l’industrie locale, quand les formations privées féminines commerciales, plus 

isolées, ne perçoivent pas de subventions 57. Cette mise en ordre du système 

lyonnais de formation que permet la taxe d’apprentissage se réalise-t-elle selon 

les mêmes conditions ailleurs en France ? Dans les villes moins industrielles et 

plus commerçantes, observe-t-on une même invisibilité des représentants des 

métiers du bureau et du commerce face à ceux de l’industrie dans les instances 

locales qui président à l’organisation des formations ?

Pour la période de l’après Seconde Guerre mondiale jusqu’aux décen-

nies 1970-1990, Vincent Troger et Raymond Magro soulignent la difficulté à 

identifier les interlocuteurs professionnels de l’État dans le travail de défini-

tion des contenus de formation et des diplômes du tertiaire, notamment ceux 

du secrétariat, réalisé au sein des commissions nationales professionnelles 

consultatives puis commissions professionnelles consultatives 58. Cette faiblesse 

de la représentation patronale et professionnelle du secteur tertiaire, liée à 

l’éclatement du secteur entre de multiples branches d’activités, ferait donc de 

l’État le gestionnaire principal de la qualification de la force de travail dans le 

secteur du secrétariat. Pour mieux comprendre comment les enjeux liés au 

travail des femmes influent sur la définition des besoins précis de formation, 

notamment dans les hiérarchies fines des qualifications, ce dossier pourrait 

être rouvert, notamment pour les années 1960 non étudiées, et pour toutes 

57  Marianne Thivend, « Les formations techniques et professionnelles entre l’État, la ville et le patronat : 
l’emploi de la taxe d’apprentissage à Lyon dans l’entre-deux-guerres », Le Mouvement social, no 232, 
2010, p. 9-27 ; « Le financement de l’enseignement technique post-primaire. Filles et garçons face au 
coût des formations à Lyon durant l’entre-deux-guerres », in Jean-François Condette, Le coût des 
études. Modalités, acteurs et implications sociales, XVIe-XXe siècle, Rennes, Presses universitaires 
de Rennes, 2012, p. 207-222.

58  Vincent Troger, Histoire des centres d’apprentissage, 1939-1959, thèse de doctorat, université Paris 1, 
1990, notamment p. 101 et suiv. ; Raymond Magro, « Les définitions des diplômes du tertiaire », 
Sociétés contemporaines, no 16, décembre 1993, p. 27-40.
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les branches d’activité au-delà du secrétariat et de la comptabilité, telles celles 

de la banque ou de la vente.

Cette approche peut se réaliser à travers l’étude de l’objet diplôme. Guy 

Brucy a bien montré en quoi ce dernier était le résultat historique d’un jeu 

d’acteurs avec l’État au premier chef, qui cherche à unifier l’offre de diplôme 

tout en laissant une marge de manœuvre aux acteurs locaux issus du monde 

du travail 59. Les travaux récents réalisés sur le CAP ouvrent par ailleurs de 

belles perspectives de recherche, à l’instar des CAP de l’habillement considérés 

par les industriels comme des leviers pour dynamiser la branche textile et par 

l’État comme un outil pour gérer les flux scolaires féminins indépendamment 

des attentes réelles des employeurs 60. L’histoire de la définition des CAP com-

merciaux et brevets d’enseignement commercial (BEC), dans leurs différentes 

spécialités, toujours genrées, du CAP employé de banque à celui de sténodac-

tylographe ou d’aide-comptable, reste à écrire. Comment ont-ils été créés et 

ont-ils évolué, dans le contexte d’une croissance toujours forte et régulière des 

métiers du tertiaire ?

De même, la question de la reconnaissance de la qualification par le diplôme 

du CAP, entérinée par les mesures prises du Front populaire à la Libération, a 

été étudiée surtout pour les métiers de l’industrie, les ouvriers les plus qualifiés 

étant les plus prompts à défendre un diplôme permettant de distinguer l’ouvrier 

professionnel de l’ouvrier spécialisé 61. Dans le cas des CAP commerciaux, déjà 

fortement investis par les filles en 1936, c’est alors reconnaître une qualifica-

tion aux femmes des bureaux et des magasins qui en sont porteuses. L’enjeu 

n’est pas mince. Quel est alors le rôle joué par les syndicats d’employé-e-s de 

bureau et de commerce dans la reconnaissance professionnelle de ces CAP 

commerciaux ? Les travaux d’Anne-Sophie Beau sont là pionniers, qui montrent 

que dès la signature des premières conventions collectives en 1936, le syndicat 

des secrétaires sténodactylographes de Lyon et sa région, un syndicat mixte, 

59  Guy Brucy, Histoire des diplômes de l’enseignement technique et professionnel (1880-1965). L’État, 
l’école, les entreprises et la certification des compétences, Paris, Belin, 1998 et « Du diplôme comme 
aspiration au diplôme comme injonction », in Mathias Millet, Gilles Moreau (dir.), La société des 
diplômes, Paris, La Dispute, 2011, p. 23-36.

60  Guy Brucy, Fabienne Maillard, Gilles Moreau (dir.), Dossier « Regards croisés sur un diplôme cen-
tenaire », Revue française de pédagogie, no 180, 2012, p. 5-76 et, des mêmes, Le CAP. Un diplôme 
du peuple…, op. cit.. Voir notamment, dans cet ouvrage : Nicolas Divert, « Le CAP de l’habillement : 
la fin d’un diplôme ouvrier emblématique ? », p. 121-133 et, du même auteur, « De la promotion à 
la relégation. Le déclin des CAP couture », Revue française de pédagogie, no 180, 2012, p. 53-62.

61  Guy Brucy, « Penser historiquement le CAP », in Guy Brucy, Fabienne Maillard, Gilles Moreau (dir.), 
Le CAP. Un diplôme du peuple…, op. cit., p. 27-42.
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obtient l’insertion du CAP de cette spécialité dans les grilles de classification et 

de fixation des salaires 62. Plus tard, les classifications de 1945-1947, si elles 

reconnaissent toujours les CAP commerciaux comme critère déterminant la 

qualification, les hiérarchisent en valorisant les aides-comptables et mécano-

graphes par rapport aux dactylographes et sténodactylographes, hiérarchie des 

fonctions qui recoupe une hiérarchie de genre puisque les premières fonctions 

sont « mixtes » quand les secondes sont ultra féminisées. Au-delà du constat, 

une relecture de l’histoire des diplômes du technique, CAP, BEC et brevet supé-

rieur d’enseignement commercial (BSEC), prenant mieux en compte la variable 

genre s’impose pour mieux mettre en évidence les luttes et compromis qui ont 

façonné les diplômes commerciaux, de leur définition à leur reconnaissance 

professionnelle.

III – La fabrique scolaire de métiers d’hommes,  

de métiers de femmes et de métiers mixtes

L’histoire des filières techniques et professionnelles n’a encore fait que peu 

de place à ses élèves, à la manière dont ces derniers, garçons et filles, se sont 

appropriés leurs formations et leurs destins sociaux. De la même manière, on 

sait peu sur le rôle de ces filières dans l’apprentissage des rôles professionnels 

qu’ils et elles sont ensuite appelés à jouer sur le marché du travail. Là encore, 

l’enseignement commercial peut former un bon terrain d’observation. Cette 

partie propose de réfléchir sur la construction d’une sociologie, historicisée et 

contextualisée, des publics de l’enseignement commercial et de ses interactions 

avec les contenus de formation ainsi que les usages professionnels de ceux-ci.

1 – Une sociologie des élèves à l’aune du genre et de la classe 

Si les sociologues traquent les frontières de genre et de classe voire plus 

récemment de « race » au sein des filières scolaires, les historien-ne-s croisent 

encore peu les variables de sexe et d’origine sociale dans leurs études sur les 

62  Anne-Sophie Beau, Un siècle d’emplois précaires…, op. cit., p. 117-191. Sur les classifications profes-
sionnelles dans le secteur commercial, voir également Jean Castets, « Genre et mixité des formations 
professionnelles… », art. cit., p. 50-151 et Marianne Thivend, « Le genre des CAP commerciaux », 
art. cit.
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orientations et parcours scolaires 63. La sociologie des élèves de l’enseignement 

commercial sur plus d’un siècle reste à élaborer en ce sens.

Quelques monographies d’établissements renseignent sur les premières 

élèves de l’enseignement commercial, issues en grande majorité des petites 

classes moyennes urbaines, filles d’artisans et de boutiquiers qui viennent 

apprendre à tenir les comptes de la boutique pour y seconder père ou mari, 

voire devenir patronne, même si les filles de petits fonctionnaires apparaissent 

également au tournant du siècle 64. Durant l’entre-deux-guerres, cette demande 

de formation féminine émanant des petites classes moyennes trouve sa tra-

duction au sein de formations qui proposent désormais de former l’élite des 

employées de bureaux, secrétaires de direction ou secrétaires « techniques ». 

On retrouve ce même vivier des petites classes moyennes au sein des ESC 

mixtes de l’entre-deux-guerres, dont le recrutement est globalement plus 

démocratique que celui des écoles parisiennes HEC, ESSEC mais également 

HEC-JF 65. Filles et fils de patrons et professions libérales y côtoient filles et fils 

de petits patrons, d’artisans, de commerçants, mais également d’instituteurs 

et de fonctionnaires.

Derrière cette apparente homogénéité, se cachent toutefois des distinctions 

plus fines, selon le sexe. Dans les ESC de Dijon et de Marseille par exemple, 

les filles sont majoritairement recrutées au sein des petites classes moyennes 

(techniciens, cadres moyens, représentants, instituteurs ruraux, commerçants), 

quand les fils de patrons et de professions libérales sont plus largement repré-

sentés parmi les garçons. D’autres recherches empiriques devraient permettre 

d’éclairer les choix « genrés » des familles, à confronter avec les discours de 

l’entre-deux-guerres dessinant une hiérarchie de genre « inversée ». En effet, si 

l’orientation en filière commerciale s’impose pour les filles comme une évidence, 

tant les portes de l’industrie leur sont fermées, elle est caractérisée comme un 

choix par défaut pour les garçons qui se voient refuser l’accès aux filières sco-

63  Cette approche intersectionnelle est proposée dans Ugo Palheta, La domination scolaire. Sociologie 
de l’enseignement professionnel et de son public, Paris, Presses universitaires de France, 2012, 
3e partie.

64  Voir les monographies menées sur le terrain lyonnais mais aussi Jean-Pierre Briand, Jean-Michel 
Chapoulie, Les collèges du peuple…, op. cit., p. 280-281 sur le public « cible » de la commission 
d’études pour la création de l’enseignement primaire supérieur féminin (1878).

65  Philippe Maffre, Les origines de l’enseignement commercial supérieur au XIXe siècle…, op. cit. ; Valérie 
Languille, « L’ESSEC, de l’école catholique… », art. cit. ; Marielle Delorme-Hoechstetter, « Aux ori-
gines d’HEC Jeunes Filles… », art. cit. ; Marianne Thivend, « Les filles dans les écoles supérieures 
de commerce… », art. cit. Pour les évolutions plus contemporaines du recrutement des ESC, voir 
l’article de Marianne Blanchard dans ce numéro.
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laires de prolongation plus sélectives, et notamment les filières industrielles. 

Pour l’industriel lyonnais Auguste Isaac, « dans beaucoup de familles, on ne 

se résignait à faire de son fils un commerçant que lorsqu’il avait semblé qu’il 

n’était pas bon à faire autre chose » 66. Aujourd’hui encore, les filières tertiaires 

de l’enseignement professionnel sont considérées comme un refuge pour les 

garçons des milieux intermédiaires, car peu éloignées de l’enseignement général 

dont ils ont été recalés.

La sociologie des élèves de l’enseignement commercial doit également 

mesurer l’évolution de la place prise par les enfants des classes populaires. 

Où, quand et comment les filières du secrétariat s’ouvrent-elles aux filles 

issues des classes populaires ? La prolétarisation des emplois de bureau 

observable durant l’entre-deux-guerres trouve-t-elle son équivalent dans les 

formations ? À même niveau de formation, les filières industrielles féminines 

sont-elles plus populaires que les filières commerciales ? On peut questionner 

de la même manière la place des garçons dans ces filières, quand dans les 

années 1950-1960 ils sont majoritaires, comme en comptabilité ou dans la 

banque, ou au contraire minoritaires, dans les emplois généraux du bureau 

ou de la vente. Le chantier est ouvert qui croiserait mieux genre et classe, 

mais également origine nationale (quid des jeunes filles issues de l’immigra-

tion italienne ou espagnole dans l’enseignement commercial ?) pour saisir 

sur le long terme le rôle de l’institution scolaire dans la promotion sociale et 

professionnelle des individus.

2 – Savoirs commerciaux et construction des identités professionnelles

L’histoire des disciplines scolaires et la sociologie du curriculum ont montré 

le caractère socialement construit des contenus d’enseignement, l’inscription 

d’un savoir particulier dans les programmes d’enseignement étant le résultat 

de conflits et de compromis, historiquement situés, entre différents acteurs 

sociaux 67. Dans ce cadre, les relations entre femmes, genre et disciplines 

scolaires ont été examinées essentiellement à l’aune des disciplines littéraires 

66  Marianne Thivend, « Les filles dans les écoles supérieures de commerce… », art. cit., p. 136.

67  Voir Jean-Claude Forquin, Sociologie du curriculum, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2008 ; 
Isabelle Harlé, La fabrique des savoirs scolaires, Paris, La Dispute, 2009.
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et scientifiques, laissant encore de côté celles de l’enseignement technique 68. 

Il convient donc d’examiner comment les rapports sociaux et de genre qui 

structurent le marché du travail informent la construction et l’évolution des 

contenus des formations commerciales.

Les travaux d’Eirinn Larsen sont venus nuancer les analyses classiques 

sur la constitution de l’enseignement commercial supérieur comme réponse 

éducative au mouvement d’industrialisation et de bureaucratisation des entre-

prises 69. Pour elle, cet enseignement doit être analysé comme une construction 

socioculturelle modelée par le genre : les écoles de commerce ont construit un 

métier au masculin, celui de manager, d’homme d’affaires, et cette masculinité 

a été utilisée en retour pour édifier la valeur de ces écoles. Ainsi, HEC parvient 

à conserver une image élitiste masculine en excluant les filles d’une part et en 

se démarquant de la formation offerte par les ESC de province d’autre part, par 

l’accent mis sur la culture générale dispensée en amphithéâtre, contre le cours 

pratique dispensé à de plus petits groupes 70. HEC-JF fait quant à elle le choix 

de prendre avantage de la division sexuelle du travail en offrant une formation 

de culture générale apte à hisser les « simples » secrétaires en main droite du 

patron, et dès les années 1940 en « cadre ». Le cours de secrétariat devient 

alors la véritable colonne vertébrale de l’école et vise à produire les assistantes 

de haut niveau et secrétaires de direction : les élèves y apprennent à manier 

les fiches, à dépouiller les textes, à rédiger des rapports de synthèse, etc. 71

Des études supplémentaires sur les contenus réels de formation aux métiers 

du commerce et du bureau seraient à entreprendre. Ainsi, on connaît mal en 

quoi consiste la formation de celle qui tape le courrier du patron. L’histoire 

du métier de secrétaire est faite, de l’expéditionnaire de la fin du XIXe siècle 

68  Ruth Watts, « Whose knowledge ? Genre, education, science and history », History of education, 
vol. 36, 2007, p. 283-302 et Women and Science, a social and cultural history, Londres, Routledge, 
2007. Pour la France, voir Nicole Hulin, Les femmes et l’enseignement scientifique, Paris, Presses 
universitaires de France, 2002. Pour l’enseignement technique, les travaux de Joël Lebeaume cités 
plus haut sur l’enseignement ménager sont pionniers. Sur le croisement entre sciences, techniques 
et genre, voir Delphine Gardey, Ilana Löwy (dir.), L’invention du naturel. Les sciences et la fabrication 
du féminin et du masculin, Paris, Éd. des archives contemporaines, 2000 ; Danielle Chabaud-Rychter, 
Delphine Gardey (dir.), L’engendrement des choses. Des hommes, des femmes et des techniques, 
Paris, Éd. des archives contemporaines, 2002 et plus récemment Fabien Knittel, Pascal Raggi (dir.), 
Genre et techniques, XIXe-XXIe siècles, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2013.

69  Eirinn Larsen, Invisible Strategies…, op. cit. et « The masculine foundation of business education », 
art. cit. Je renvoie au chapitre II de sa thèse pour l’historiographie de l’enseignement commercial 
supérieur.

70  Ibid.

71  Marielle Delorme-Hoechstetter, « Aux origines d’HEC Jeunes Filles… », art. cit., p. 81-82.
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à la sténodactylographe de l’entre-deux-guerres puis à l’opératrice de sai-

sie informatique des années 1970-1980 72. Mais comment les formations de 

secrétariat s’adaptent-elles, dans leurs contenus, aux mutations techniques ? 

Raymond Magro a analysé l’adaptation des programmes de formation des 

sténodactylographes à l’introduction de l’informatique dans les bureaux dans 

les années 1970, exigeant notamment des secrétaires un élargissement des 

connaissances à des domaines professionnels plus étendus, ainsi qu’une plus 

grande adaptabilité des savoirs et maîtrise de nouvelles techniques 73. Reste à 

conduire des études de ce type avant l’ère de l’informatique, tout au long de 

la révolution des pratiques d’écriture professionnelle décrites par Delphine 

Gardey, de la sténographie à la copie et au classement en passant par le chiffre 

et le calcul 74.

La formation technique ne transmet toutefois pas seulement un savoir 

et un savoir-faire professionnel mais également des « savoir-être », marqués 

du point de vue du genre comme de la classe 75. Ainsi, au-delà des savoir-

faire techniques, les formations apportent-elles ce « savoir-être » nécessaire 

pour être secrétaire ? Pour les premières écoles commerciales de la fin du 

XIXe siècle, puis pour HEC-JF ou les ESC mixtes de province, la question 

ne se pose guère, tant les savoir-être attendus – discrétion, gentillesse, 

disponibilité – sont ceux de leurs publics, jeunes filles issues des classes 

moyennes, anciennes élèves d’EPS ou lycéennes 76. Que se passe t-il quand 

le public scolaire ne correspond plus aux attentes en matière de savoir-être ? 

À Chicago dans les années 1930, une école commerciale apprend les métiers 

du bureau aux filles des milieux populaires immigrés en insistant sur le soin 

personnel à apporter à la peau, aux cheveux, à la tenue vestimentaire, aux 

72  Je renvoie aux travaux déjà cités de Michelle Perrot et Delphine Gardey et, pour la période plus 
contemporaine, de Josiane Pinto : « Le secrétariat. Un métier très féminin », Le Mouvement social, 
no 140, 1987, p. 121-133 ; « Une relation enchantée. La secrétaire et son patron », Actes de la 
recherche en sciences sociales, vol. 84, 1990, p. 32-48 ; « Les secrétaires et la nouvelle économie des 
bureaux », Actes de la recherche en sciences sociales, vol. 134, 2000, p. 62-65.

73  Raymond Magro, art. cit., p. 27-40. Plus largement, sur les mutations contemporaines des métiers 
du secrétariat, voir Éric Verdier, La bureautique, Paris, La Découverte, 1985.

74  Delphine Gardey, Écrire, calculer, classer. Comment une révolution de papier a transformé les sociétés 
contemporaines (1800-1940), Paris, La Découverte, 2008.

75  Lucie Tanguy, L’enseignement professionnel en France, Paris, Presses universitaires de France, 1991, 
p. 153-185 sur les socialisations scolaires et professionnelles pour les formations ouvrières.

76  Qualités qui s’éloignent de la rudesse des filles issues du monde ouvrier tout comme de l’assurance 
de celles issues des classes dominantes, voir Josiane Pinto, « Le secrétariat, un métier très féminin », 
art. cit., p. 131-132.
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manières 77. Dans les années 1950 et 1960, les jeunes filles issues des classes 

populaires qui préparent un CAP de sténodactylographie dans un centre 

d’apprentissage sont-elles « formées » à ces savoir-être qui rendent possible 

une promotion dans les bureaux ? L’enquête maintenant ancienne menée par 

Claude Grignon sur les filles des collèges d’enseignement technique dans les 

années 1960 montre que ces dernières intériorisent les normes en matière 

de savoir-être (le goût, la sensibilité, le coup d’œil de l’apprentie secrétaire) 

tout en minimisant les savoirs techniques appris 78. L’école commerciale doit 

donc également être étudiée comme un lieu où se construisent les identités 

populaires, féminines mais aussi masculines.

Mais que devient le sexe des savoirs en situation de mixité ? Comment 

penser une formation différenciée selon le sexe quand il s’agit de former filles 

et garçons à un diplôme mixte ? L’évolution des disciplines partagées entre 

garçons et filles, telles la comptabilité dès la fin du XIXe siècle ou la vente à 

partir de l’entre-deux-guerres, est méconnue. Où passe la ligne de genre dans 

ce dernier enseignement ? Entre la représentation commerciale dévolue aux 

hommes et la vente au comptoir aux femmes ? Entre les types de produits 

vendus – lingerie pour les filles, quincaillerie pour les garçons ? Ou bien parmi 

les qualités psychologiques attendues du vendeur et de la vendeuse, cette capa-

cité à apprécier les attentes du client mais également à se montrer aimable ? 

Il faudrait étudier les programmes et leurs applications dans les (rares) écoles 

de représentation, dans les écoles de vendeurs et vendeuses de la Chambre de 

commerce de Paris de l’entre-deux-guerres, dans les centres d’apprentissage 

et collèges d’enseignement technique qui préparent les élèves, séparément 

puis dans le cadre de la mixité, aux CAP de vente dans les années 1950-1960.

Par ailleurs, comment filles et garçons s’approprient-ils des savoirs sexués 

alors même qu’elles et ils sont placés dans un contexte de mixité ? Dans le cadre 

d’un enseignement technique fortement ségrégué du point de vue du genre, 

des filles et des garçons intègrent des filières où elles et ils sont minoritaires. 

Ces parcours novateurs et atypiques ont été volontiers saisis par la sociologie 

de l’école, avec les travaux de Nicole Mosconi sur la place des filles dans les 

filières industrielles « masculines », puis ceux de Clotilde Lemarchant sur les 

77  David Tyack, Elisabeth Hansot, Learning together…, op. cit., p. 213-214.

78  Claude Grignon, L’ordre des choses. Les fonctions sociales de l’enseignement technique, Paris, Éd. 
de Minuit, 1971, p. 97.
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transfuges de genre dans l’enseignement technique 79. Cette dernière examine 

les motivations, le vécu scolaire, les soutiens, le devenir professionnel de ces 

garçons et filles minoritaires dans leur spécialité de formation. Les « inver-

sions » de genre dans les formations commerciales mériteraient également 

d’être étudiées.

Ainsi, dans les ESC masculines à partir de la Première Guerre mondiale, les 

écoles « bricolent » avec la mixité, accueillant les filles minoritaires dans tous les 

cours offerts aux garçons mais créant également des cours spécifiques de secré-

tariat, obligatoires pour les filles, facultatifs pour les garçons, pour les orienter 

vers les postes de secrétaires de direction 80. La mixité peut ainsi renforcer les 

inégalités de genre tout comme elle rend possible les comportements novateurs 

voire subversifs. D’une part, elle permet aux femmes de s’approprier un savoir 

technique jusqu’alors réservé aux hommes et utilisable ensuite sur le marché 

du travail : ainsi en va-t-il de la comptabilité et de la gestion, qui permettent 

aux filles après la Deuxième Guerre mondiale de se préparer notamment à 

l’expertise comptable. D’autre part, la mixité leur permet d’apprendre des com-

portements auparavant uniquement dévolus aux hommes. Si « la qualification 

fondamentale de l’homme d’affaires n’est pas sa formation, mais son genre » 81, 

les filles ne peuvent-elles apprendre, en situation de mixité, à endosser ce rôle 

de genre, du côté du masculin ? Une redéfinition des savoirs « masculins » est-

elle par ailleurs possible ? Cette exploration de la mise en œuvre de la mixité, 

de son impact sur le sexe des savoirs commerciaux et de leurs appropriations 

par les transfuges de genre, doit se poursuivre auprès des ESC dans leur phase 

de rénovation entamée à partir des années 1960, mais également auprès des 

formations intermédiaires mixtes déjà identifiées. Ainsi, si la machine à écrire 

devient un outil féminin dès le début du XXe siècle, comment sa technique 

est-elle ensuite enseignée aux garçons, à ceux nombreux qui, par exemple, 

passent le CAP « employé de bureau » dans les années 1950-1960 ? Quelles 

79  Nicole Mosconi, Rosine Dahl-Lanotte, « C’est technique, est-ce pour elles ? Les filles dans les sec-
tions techniques industrielles des lycées », Travail, genre et sociétés, no 9, 2003, p. 71-90 ; Clotilde 
Lemarchant, « La mixité inachevée. Garçons et filles minoritaires dans les filières techniques », 
Travail, genre et sociétés, nº 18, 2007, p. 47-64 et, de la même auteure, « Unique en son genre… 
Orientations atypiques de lycéens et lycéennes au sein de filières techniques et professionnelles », 
in Yvonne Claudic-Guichard, Danielle Kergoat, Alain Vilbrod (dir.), L’inversion du genre, Rennes, 
Presses universitaires de Rennes, 2008, p. 57-69 ; Gilles Moreau, « Les faux-semblables de l’appren-
tissage », Travail, genre et sociétés, no 3, 2000, p. 67-86.

80  Marianne Thivend, « Les filles dans les écoles supérieures de commerce… », art. cit, p. 140-142.

81  Eirinn Larsen, Invisible Strategies…. op. cit., introduction.
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sont les conditions qui rendent possible l’appropriation, par les jeunes garçons, 

de cette technique féminine ? Les discours neutralisant le genre, qui font de 

la sténodactylographie une technique indispensable pour diriger les bureaux, 

un stage en quelque sorte, quand il s’agirait d’une position permanente pour 

les filles, sont à examiner sous cet angle. 

Enfin, le processus de construction et de transmission des savoirs pose la 

question du rôle des enseignant-e-s, qui appréhendent, de manière sexuée, les 

programmes qu’ils ont à enseigner. À cet égard, l’histoire de la section commer-

ciale de l’École normale de l’enseignement technique puis École normale supé-

rieure de l’enseignement technique, la seule section de formation des ensei-

gnant-e-s du technique qui soit mixte dès sa création en 1912, serait à écrire, 

tout comme la place de ces mêmes enseignements dans les écoles normales 

nationales d’apprentissage dès 1945-1946 82. La sociologie des enseignant-e-s 

des disciplines commerciales, du public comme du privé, leurs parcours et 

leurs pratiques demeurent un chantier en friche.

3 – Les usages sociaux et professionnels de la formation et du diplôme

Les sociologues de l’éducation ont bien mis en avant la contradiction entre 

l’expansion séculaire des scolarités féminines et la persistance d’une ségré-

gation sexuée des filières scolaires qui entraîne à son tour le maintien de 

bastions professionnels fortement sexués 83. Le marché du travail reproduirait 

donc de manière mécanique la ségrégation sexuée des filières de formation. 

Toutefois, les avancées de la mixité dans les filières supérieures de formation, 

des ouvertures de la Première Guerre mondiale à celles des années 1960-1970, 

permettent de nuancer ce constat. Aujourd’hui, c’est au sein des emplois 

les plus qualifiés que la mixité se développe le plus, même si les femmes se 

heurtent encore au « plafond de verre » 84. D’autre part, des études récentes de 

82  Les ENNA sont mises en place pour former les enseignant-e-s des centres d’apprentissage, devenus 
collèges d’enseignement technique puis lycées d’enseignement professionnel et enfin lycées profes-
sionnels.

83  Marie Duru-Bellat, Annick Kieffer, Catherine Marry, « La dynamique des scolarités des filles : le 
double handicap questionné », Revue française de sociologie, no 42, 2001, p. 251-277 ; Jean-Pierre 
Terrail, « Destins scolaires de sexe : une perspective historique et quelques arguments », Population, 
no 47, 1992, p. 645-676 ; Christian Baudelot, Roger Establet, Allez les filles, Le Seuil, 1992, chap. IX.

84  Je renvoie aux travaux déjà cités de Catherine Marry et Sylvie Schweitzer. Sur les conséquences de la 
mixité sur le monde du travail, voir les contributions des sociologues exposées dans Rebecca Rogers 
(dir.), La mixité dans l’éducation. Enjeux passés et présents, Lyon, ENS Éditions, 2004, partie IV et 
Marlaine Cacouault-Bitaud, Frédéric Charles (dir.), Quelle mixité dans les formations et les groupes 
professionnels ? Enquêtes sur les frontières et le mélange des genres, Paris, L’Harmattan, 2011.
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démographie et de sociologie montrent que la ségrégation professionnelle entre 

hommes et femmes sur le marché du travail n’est pas un « simple héritage » 

de la ségrégation éducative : selon les groupes professionnels, le poids relatif 

et de l’école et du marché du travail varie, ce dernier pouvant soit renforcer la 

ségrégation scolaire en amont, soit la compenser 85.

La contribution des historien-ne-s à cette réflexion sur le rôle de l’école 

dans la (re) production des différences sexuées des positions professionnelles 

demeure encore rare. L’étude des guides d’orientation scolaire et profession-

nelle qui se développent à partir de la fin du XIXe siècle peut constituer une 

première piste de travail. Juliette Rennes en a proposé une analyse stimulante, 

en révélant la contradiction permanente qui les traverse, entre l’injonction faite 

aux filles de prendre un métier compatible avec les qualités dites féminines et 

l’encouragement à choisir une orientation en fonction de leurs seules aptitudes 

individuelles 86. Le discours essentialiste permet ainsi d’atténuer la portée d’un 

discours méritocratique susceptible de bouleverser l’ordre des sexes. Les guides 

décrivent ainsi un monde professionnel où la mixité des métiers est impossible 

car les qualités requises pour les exercer sont marquées par le genre : le métier 

de sténodactylographe est féminin quand celui de rédacteur ne « convient » pas 

aux femmes. Comment ces discours, producteurs de représentations sexuées 

des savoirs et des métiers, évoluent-ils dans les années 1950-1970, quand 

progresse la mixité des formations, au moins sur le papier ? Une revue comme 

Avenirs, produite par le Bureau universitaire de statistiques et chargée de 

diffuser auprès des élèves, de leurs familles et des enseignant-e-s, des infor-

mations sur les évolutions économiques et les perspectives d’emploi, serait à 

étudier en ce sens 87. Quelle est la prégnance des discours d’assignation aux 

métiers d’hommes et de femmes, discours qu’il faut considérer comme autant 

de rappels à l’ordre contre la concurrence des sexes au travail, quand justement 

cette concurrence devient possible via la mixité des formations ?

85  Thomas Couppié, Dominique Epiphane, « La ségrégation des hommes et des femmes dans les 
métiers : entre héritage scolaire et construction du marché du travail », Formation Emploi, no 93, 
2006, p. 11-27.

86  Juliette Rennes, Le mérite et la nature. Une controverse républicaine : l’accès des femmes aux pro-
fessions de prestige, 1880-1940, Paris, Fayard, 2007.

87  Ludivine Bantigny consacre quelques pages à la question du choix du métier et inaugure un pre-
mier traitement des archives du Bureau universitaire de statistiques dans Le plus bel âge ? Jeunes 
et jeunesse en France de l’aube des « Trente Glorieuses » à la guerre d’Algérie, Paris, Fayard, 2007, 
p. 97-116.
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Quant aux travaux empiriques sur les liens entre formation et travail, ils 

restent peu nombreux 88. La parcimonie des sources sur le placement des élèves 

et, qui plus est, sur les parcours professionnels sur des durées moyennes et 

longues, en est pour partie responsable. De plus, à la fin du XIXe siècle, la 

préoccupation première des chef-fe-s d’établissement n’est pas tant l’insertion 

professionnelle de leurs élèves que la lutte contre les nombreux abandons 

avant la fin des cursus. On sait toutefois que les premières élèves filles de 

l’enseignement technique trouvent à s’employer dans les bureaux d’entreprises 

privées ou d’administrations publiques, dans les boutiques (celles de leur père 

ou mari mais aussi comme patronnes), dans les ateliers de confection, dans 

l’enseignement aussi. Pendant l’entre-deux-guerres, les formations féminines 

supérieures, telles HEC-JF ou l’École technique municipale de jeunes filles de 

Lyon, se soucient du placement de leurs élèves et établissent des statistiques 

qui montrent leurs anciennes devenues secrétaires de direction, secrétaires 

techniques, comptables ou rédactrices 89. Néanmoins, n’existe à ce jour aucune 

histoire « mixte » qui prenne le soin de comparer les débouchés et devenirs pro-

fessionnels des garçons et des filles à l’issue de leur formation. Encore faut-il, 

pour que la comparaison soit recevable, qu’elles et ils soient préparé-e-s aux 

mêmes métiers. À ce titre, l’enseignement commercial et les diplômes mixtes 

auxquels il prépare peuvent constituer un bon terrain d’investigation.

En effet, le potentiel de subversion que porte la mixité scolaire peut se 

mesurer à l’aune d’études minutieuses sur les devenirs des élèves filles et 

garçons diplômé-e-s des mêmes filières, que la formation ait été séparée ou 

mixte. Ainsi, l’analyse des annuaires des ancien-ne-s élèves des ESC mixtes 

pour l’entre-deux-guerres révèle que l’éventail des positions professionnelles 

occupées à un moment donné du parcours professionnel est toujours plus large 

pour les hommes que pour les femmes. Toutefois, ce que les annuaires révèlent 

également, c’est que les postes d’employé-e-s, de secrétaires et de comptables 

ne sont pas l’apanage des femmes tant beaucoup d’hommes occupent égale-

ment ces postes de niveau moyen. L’idée que, à formation égale, « les garçons » 

réussissent quand « les filles » peinent à trouver un emploi adapté à leur niveau 

de formation est bien ancrée mais n’a pas été réellement examinée. Elle renvoie 

88  Citons celui de Catherine Omnès qui évalue l’incidence de la formation (l’apprentissage pour les 
métiers du textile) sur les trajectoires des ouvrières parisiennes au XXe siècle : Catherine Omnès, 
Ouvrières parisiennes…., op. cit., chap. IX.

89  Marielle Delorme-Hoechstetter, « Aux origines d’HEC Jeunes Filles… », art. cit., p. 83-85 et 88-89 ; 
Sophie Court, « Deux institutions d’enseignement technique… », art. cit.
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trop, de plus, à une approche essentialiste du genre : les filles pas plus que 

les garçons ne sont réductibles à leur sexe. Étudier le poids du genre dans les 

usages professionnels d’un diplôme mixte, comme le CAP aide-comptable par 

exemple, impose en effet de faire intervenir d’autres variables aptes à éclairer la 

capacité des individus à négocier des places sur le marché du travail : celle de 

la classe sociale bien évidemment, la plus étudiée mais rarement en interaction 

avec le genre, mais également celle de la géographie, les titulaires d’un CAP 

sténodactylographie ou aide-comptabilité ne disposant pas des mêmes possibi-

lités d’insertion sur le marché du travail et de mobilité professionnelle dans les 

grandes villes industrielles et commerçantes que dans les régions plus rurales.

Pour la période plus contemporaine, on peut regretter comme Anne-Marie 

Sohn que les enquêtes sur les « jeunes travailleurs » et leur insertion profes-

sionnelle, commandées entre autres par l’INED ou l’IFOP, soient rarement 

sexuées, voire oublient les filles. Quelques-unes font cependant exception et 

mériteraient relecture 90.

Mais pour qui veut saisir la réalité fine des parcours professionnels sur le 

long terme de même que le sens que donnent les élèves à leur propre forma-

tion, le recours aux sources orales s’impose. Cette histoire orale permettrait en 

effet, pour une période certes réduite au très contemporain, de mieux évaluer 

l’utilité, différenciée ou non selon le sexe, d’un diplôme d’école de commerce 

ou d’un CAP employé de bureau ou aide-comptable.

Enfin, c’est en aval, sur le lieu même des entreprises que l’on peut repé-

rer la petite élite des diplômé-e-s de l’enseignement commercial. L’étude du 

personnel de l’entreprise Renault dans les années 1920 réalisée par Delphine 

Gardey montre des femmes majoritairement employées aux postes techniques 

du bureau (dactylographes ou téléphonistes) quand les hommes, qui sont aussi 

mieux formés en moyenne que les femmes, occupent les emplois qualifiés de la 

comptabilité ou ceux relevant des fonctions commerciales de l’entreprise (secré-

taires polyglottes) 91. Toutefois, les CAP commerciaux viennent juste d’être créés 

et il faudrait poursuivre ce type d’enquête au-delà des années 1930, quand les 

CAP et BEC se généralisent et quand les femmes, comme les hommes, accèdent 

90  Les travaux réalisés par la Jeunesse ouvrière chrétienne sont les plus instructifs et présentent des 
résultats sexués sur la formation et l’emploi, les filles donnent même leur avis à l’égal des garçons, 
voir Anne-Marie Sohn, « Un nouveau défi : traiter à égalité féminin et masculin, ou de l’histoire des 
femmes à l’histoire de «tous les garçons et les filles» », Le Mouvement social, no 198, 2002, p. 129-
150.

91  Delphine Gardey, La dactylographe et l’expéditionnaire…, op. cit., p. 67-195.
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au CAP d’aide-comptable. La formation reçue, validée par un diplôme, per-

met-elle d’envisager des « carrières » dans le bureau pour les femmes comme 

cela est le cas pour une partie – une partie seulement – des hommes ? Chez le 

constructeur de camions et d’autocars Berliet à la fin des années 1950, plus on 

s’élève dans la hiérarchie des postes féminins, plus les détentrices de diplômes 

sont nombreuses : 20 % des dactylographes et sténodactylographes ont le CAP, 

proportion qui atteint 41 % chez les secrétaires en charge de coordonner le 

travail des premières, quand toutes les secrétaires de direction sont munies 

de brevets professionnels ou diplômes d’ENP 92. La formation mène donc bien à 

la qualification. En revanche, au Grand Bazar de Lyon dans les années 1950, 

on peine à trouver des diplômées du CAP dans les bureaux, quand il n’est pas 

rare de voir des titulaires d’un CAP couture ou arts ménagers à la vente en 

rayon 93. De nouvelles enquêtes auprès des administrations publiques comme 

des entreprises privées seraient à mener pour mieux comparer la place res-

pective qu’y tiennent les diplomé-e-s, hommes et femmes placé-e-s devant les 

nouvelles possibilités offertes par les mutations économiques de l’après-guerre.

L’objectif était, à partir de l’enseignement commercial pris ici comme terrain 

d’investigation, d’interroger de manière historique le rôle de l’école, et plus 

spécifiquement de ses filières techniques et professionnelles, dans la repro-

duction des rapports de genre. Les pistes proposées dans cet article n’épuisent 

évidemment pas les possibilités de recherche dans le domaine des formations 

commerciales. Par exemple, la période de balbutiement de cet enseignement, 

décliné uniquement au masculin lors des deux premiers tiers du XIXe siècle, 

reste mal connue et mériterait une vue d’ensemble tout comme les évolutions 

très contemporaines à partir des années 1970. De même, l’évolution des ensei-

gnements commerciaux dans le cadre de la formation des adultes, cours de 

perfectionnements et formation continue, devrait être davantage précisée. À 

terme, il s’agit d’élargir le questionnaire aux formations industrielles, dans une 

approche toujours comparée. L’histoire de ces formations féminines pourra 

alors être pleinement intégré au sein de l’histoire de leur éducation déjà lar-

gement renouvelée par les études sur le genre mais encore trop peu du côté 

92  Perrine Gallice, « Travail des femmes et politique sociale : Berliet, années 1950-1960 », Bulletin du 
Centre Pierre Léon d’histoire économique et sociale, no 1-2, 1996, p. 59-77.

93  Anne-Sophie Beau, Un siècle d’emplois précaires…, op. cit., p. 57-69.
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des formations techniques et professionnelles de niveau intermédiaire. Plus, 

l’histoire de la place respective des filles et des garçons dans ces filières, de la 

contribution de ces dernières à la construction de stéréotypes de genre toujours 

mouvants, peut alimenter les réflexions actuelles sur les inégalités de genre qui 

persistent au sein de l’enseignement technique et professionnel, et des inégales 

positions qui en découlent sur le marché du travail 94.
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94  Réflexions notamment soulevées par Ugo Palheta, La domination scolaire…, op. cit., 3e partie.


